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No SD

SD-2025-5314

OBJET
Recommander au conseil de nommer un parc situé au sud de la rue Notre-Dame et au nord de la 
rue Évariste-Leblanc sur les lots 1 637 248, 1 637 249, 6 154 835 et 6 509 142 (lot projeté 6 697 
570) du cadastre du Québec «Parc des Trajectoires»

No dossier(s) interne(s) : URB-2025-4227

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 13-L'Abord-à-Plouffe

Date CE souhaitée : 2025-12-03

Date CM souhaitée : 2025-12-09

Actions : TOPONYMIE 
 

 Résolution du CCU : CT-2025-21 

Requérant(s) Représentant(s)
Ville de Laval Marie-Claude Charron, Service des immeubles, parcs et 

espaces publics  

Adresse(s)
Au sud de la rue Notre-Dame et au nord de la rue Évariste-Leblanc 
 
Lot(s)

1 637 248

1 637 249

6 154 835

6 509 142

 

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le Comité de toponymie a pris connaissance de la proposition de nommer le parc qui sera situé au sud de la rue Notre-
Dame et au nord de la rue Évariste-Leblanc sur les lots 1 637 248, 1 637 249, 6 154 835 et 6 509 142 (lot projeté 
6 697 570) du cadastre du Québec et des 3 noms proposés par le comité de revitalisation urbaine intégrée de Chomedey.
Il retient le nom de «Parc des Trajectoires». 

Le parc adjacent au nouveau centre communautaire Simonne-Monet-Chartrand a été dessiné en collaboration avec les 
membres du comité de revitalisation urbaine intégré de Chomedey avec l'objectif d'en faire un lieu rassembleur et de 
partage. Il sera, avec le centre communautaire, un carrefour où la complémentarité, les collaborations et la richesse du 
tissu communautaire seront mises en valeur. Loisir, agriculture urbaine et sécurité alimentaire y sont des thèmes mis à 
l'avant-plan, grâce à l'apport précieux à la vitalité du quartier de plusieurs organismes (Au panier, Ça Cliq, Centre 
communautaire Val-Martin, Comité de développement local de Chomedey, Enfant d'abord, Maison des enfants Le 
Dauphin, Office municipal d'habitation de Laval, etc.).

De multiples chemins traverseront le parc, à l'image des ruelles des Immeubles Val-Martin et des trajectoires humaines 
de différentes cultures et générations qui s'y entrecroiseront. Le nom du parc est ainsi dédié aux trajectoires uniques de 
chaque citoyen et citoyenne du quartier et à la diversité de leurs parcours de vie. Il évoque la richesse de ces parcours 
qui convergent vers un lieu collectif, valorisant ainsi le vivre-ensemble. Il invite aussi à se projeter, à imaginer et à rêver à 
la suite de son propre parcours comme individu et en tant que communauté. Enfin, il est aussi un clin d'oeil à la murale 
Perspectives entrelacées (Cyndie Belhumeur, rue ÉvaristeLeblanc, 2025), une oeuvre valorisant la richesse des parcours 
humains du secteur et qui a été développée en collaboration avec l'Office municipal d'habitation de Laval, les résidents 
des Immeubles Val-Martin et les organismes communautaires de proximité.

Qu'il soit question de migration, d'exil, de parcours marqués de secondes chances, de trajectoires résilientes empreintes 
de courage, de rêves ou de réinventions, ou même des organismes communautaires du secteur qui se sont transformés 
au fil du temps pour construire un tissu communautaire solide, basé sur la collaboration et la concertation, le nom du parc 
rend hommage à ce cheminement collectif, bâti par, pour et avec la communauté, rappelant qu'il n'y a pas de trajectoire 
figée : chacun peut infléchir son parcours, trouver un nouveau départ, tracer sa propre route, malgré les détours, 
conduisant vers de nouvelles possibilités.  

Le mot-phare «Trajectoires» relie ainsi le passé (les parcours vécus), le présent (les rencontres interculturelles et 
communautaires) et l'avenir (les possibilités, les secondes chances et l'élan collectif). 
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IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS

REMARQUE(S)

Cette démarche est conforme aux critères de la Politique de dénomination toponymique de la Ville de Laval. Le nom 
proposé par le comité de revitalisation urbaine intégrée de Chomedey est susceptible de renforcer le sentiment 
d'appartenance à la ville (critère 14). 

Le Service des immeubles, parcs et espaces publics nous a informés que le plan cadastral a été modifié depuis la 
présentation du dossier au comité de toponymie. Le lot 6 154 834 a été exclu du périmètre du parc.

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil de nommer le parc situé sur les lots 1 637 248, 1 637 249, 6 154 835 et 6 509 142 (lot 
projeté 6 697 570) du cadastre du Québec « Parc des Trajectoires », et ce, conformément à la résolution du comité de 
toponymie numéro CT-2025-21.  

 


